
 

 

 
CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE SEIGNEURIE DES-MILLE-ÎLES 

ÉCOLE SAINTE-SCHOLASTIQUE 
 

PROCÈS-VERBAL 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

 
Séance ordinaire du conseil d’établissement de l’école Sainte-Scholastique 

Tenue le 18 octobre à 19 h 
 

x Mme Jacinthe Couvrette, membre parent  

x Mme Valérie Haddad, membre parent 

x M. Mickaël Biron, membre parent 

x M. Maxime Béland, membre parent 
 

x Mme Anabela Menezes, direction  
 

x Mme Amélie Huot, représentante du personnel enseignant 

x Mme Dominique Gaudreau, représentante du personnel enseignant 

x Mme Lysiane Cliche, représentante du personnel de soutien 

x Mme Jinny Dupras, représentante du personnel de soutien 
 

 1. Ouverture de l'assemblée 

  Il est 19 h 01 

 2. Parole au public 

  Aucun public 

 3. Accueil des nouveaux membres 
  Mme Menezes fait la présentation des membres. M. Biron leur souhaite la bienvenue. 

 

 4. Nomination d’un(e) secrétaire d’assemblée 
  M. Biron suggère que Mme Jinny Dupras soit la secrétaire. Cette dernière accepte et 

tous les membres sont en accord. 
 

CE-23-24/01 5. Lecture et adoption de l’ordre du jour de la séance du 18 octobre 2023 

  Il est proposé par Mme Dominique Gaudreau d’approuver l’ordre du jour, tel que 

présenté. 

Adopté à l’unanimité 

 6. Procédure d’élection à la présidence du C.É. et élections 

  M. Biron indique qu’il est de nouveau intéressé pour être président du CÉ cette année 
encore. Il est élu par acclamation. 
 

 7. Procédure d’élection du substitut à la présidence du C.É. et élection 

 
 
 
 

 M. Béland accepte d’être le substitut. 



 

 

 8. Nomination des représentants de la communauté 

  Il n’y en a pas 

CE-23-24/02 9. Approbation et suivi du procès-verbal de la séance tenue le 15 juin 2023 

  Les membres prennent le temps de réviser le procès-verbal. 
 
Il est proposé par M. Biron d’approuver le procès-verbal, tel que présenté. 
 
Adopté à l’unanimité 
 

CE-23-24/03 10. Adoption des règles de régie interne 23-24 

 
 
 
 
 
 
 
 

 Présentation faite par Mme Menezes. M. Biron en fait la lecture et donne quelques 
explications. 
 
Il est proposé par Mme Cliche d’approuver les règles de régie interne, avec les 
changements mentionnés. 
 
Adopté à l’unanimité 
 

CE-22-23/04 11. Mode de communication entre la communauté et le C.É. 

  M. Biron explique la fonction de la page Facebook qui sera créée. Cette dernière se 
voudra seulement informative. 
 
Il ne reste que quelques détails à finaliser avant de pouvoir partager la page avec les 
parents. 
 
Il y aura soit un message dans l’Info-Famille ou par courriel pour informer les parents 
de cette page.  
 
Aussi, un message sera envoyé au président avec les informations à transmettre aux 
parents.  
 
D’ailleurs, Mme Menezes demande aux membres s’ils sont d’accord que ce message 
soit décidé à la fin des rencontres de C.É. tous ensemble. 
 
Il est proposé par Mme Biron d’approuver la page Facebook informative et que le 
message soit fait à la fin de chaque rencontre. 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 12. Dénonciation d’intérêt 

  Tous les membres complètent le formulaire. 
 

 13. Formation pour les nouveaux membres 

  Les formations ont été envoyées par courriel, par Mme Menezes. Elles doivent être 
écoutées à la maison. 

 



 

 

CE-23-24/05 14. Élaboration du calendrier des rencontres 

   
Mme Menezes propose des dates. Après discussion avec les membres, voici les dates 
retenues : 
 

- Mercredi 29 novembre 2023 (pourrait être devancée au 15 novembre 2023) 

- 24 janvier 2024 

- 28 février 2024 

- 20 mars 2024 

- 17 avril 2024 

- 15 mai 2024 

- 15 juin 2024 

Il est proposé par Mme Amélie Huot d’approuver le calendrier des dates de 
rencontres, tel que présenté. 
 

CE-23-24/06 15. Budget de fonctionnement du C.É. et fonds spéciaux 

   
Mme Menezes explique que depuis quelques années les membres du C.É. préféraient 
remettre le montant attribué pour le budget de fonctionnement du C.É. pour des 
familles dans le besoin. Par contre, elle a reçu une demande l’an passé pour prendre 
ce montant pour remercier tous les membres qui sont bénévoles. Il pourrait s’agir d’un 
souper au mois de juin. 
 
De plus les membres acceptent de payer pour une gardienne, au besoin. 
 
Il est proposé par Mme Valérie Haddad d’approuver le tout. 
 

 16. Informations 

   
Mot du président 

• M. Biron remercie tous les membres de faire partie du C.É. pour cette nouvelle 
année. 

 
Mot du représentant au comité de parents 

• M. Béland n’a pas pu se présenter à la dernière rencontre et nous n’avons pas 
de substitut pour l’instant.  

• Nous élierons un substitut à la prochaine rencontre lorsque les membres 
auront le calendrier. 
 

Mot de la direction et du personnel de l’école 

• Mme Menezes indique que ça se passe bien dans l’école, que le climat est 
calme. 

• L’entrée progressive se passe très bien, il y a aussi moins de retards. 

• Il y a moins de conflits au dîner, depuis que le temps a été réduit à 1h au lieu 
de 1h15. 



 

 

• Tout se passe bien au service de garde. Les éducatrices travaillent les moyens 
pour un retour au calme avec les élèves. 

• Ratio est maintenant de 1/25 pour ne pas devoir utiliser le plan de 
continuation. 

 
Les bons coups de Sainte-Scholastique 

• Rentrée scolaire 

• Ambiance dans les classes multi 

• Vous d’Or 

• Balai d’Or 
 

CE-22-23/07 17. Cadre d’organisation du service des dîneurs (ajustement prix) 

   
M. Biron et Mme Menezes ont discuté avec Mme Isabelle Payette, la technicienne du 
SDG, au sujet du cadre d’organisation.  

• Le cadre d’organisation qui a été présenté aux parents, est celui du SDG. 
Comme l’école des Blés-Dorés à 75 minutes de dîner et l’école Sainte-
Scholastique 60 minutes, c’est la raison pour laquelle le montant concernant 
la surveillance des dîners n’est pas le bon. 

• À notre école, ce sera donc un montant de 2,50$. 
 
Présentation du cadre des dîneurs de l’école Sainte-Scholastique avec les 
changements. 
 
Il est proposé par Mme Lysiane Cliche d’adopter le cadre d’organisation du service des 
dîneurs, tel que présenté. 
 

CE-22-23/08 18. Plan de lutte pour contrer la violence et l’intimidation 

   
Le plan de lutte et l’annexe (caractère sexuel) à y ajouter ont été remis aux membres.  

• Mme Menezes en fait la lecture et explique les changements apportés. 

• Le plan de lutte ainsi que l’annexe devront se trouver sur le site de l’école. 
 

Il est proposé par M. Biron d’accepter le plan de lutte et l’annexe, tels que présentés. 
 
 
Il est 21 h, M. Biron demande une prolongation, les membres acceptent. 
 

   
Vu l’heure avancée, les membres décident de devancer la rencontre du 29 novembre 
prochain au 15 novembre et de reporter le point 19. Consultation sur le cadre 
d’organisation scolaire 24-27 lors de cette rencontre. 
 
 
 
 
 



 

 

CE-22-23/09 19. Projet éducatif (suivi) 

   
Mme Menezes présente et explique le sondage pour les élèves du projet éducatif. 
 
Il est proposé par M. Biron d’accepter le sondage, tel que présenté. 
 

 20. Questions diverses 

   
Aucune question 
 

 21. Levée de l’assemblée 

   
M. Biron lève l’assemblée, il est 21 h 38. 
 

  
 
 
 
Signature du Président : ____________________________________________ 
                            M. Mickaël Biron 
 
 
 
 Signature de la direction : _____________________________________________ 
          Mme Anabela Menezes 


